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219) a) Sur le manche : Nomesi. Varia
b) Sur le rebord : Numesier. Varea. Folenia

Inscription partiellement bi
lingue, latino-ombrienne : la
finale -ier est celle du génitif om
brien correspondant au génitif 
latin en i.

La femme est désignée de fa
çon insolite par le génitif du 
nom de son mari (ou de son 
père ?), puis par un gentilice 
suivi ou non d'un cognomen.

R e v u e  h i s t o r i q u e  d e  D r o i t ,

1952.
P. 388-401. Ch. Saumagne. 

Volubilis, municipe latin.
220) Partant de cette propo

sition que « toute cité qui, sous 
le Haul Empire romain et hors 
du territoire italique, est dénom
mée municipium, est une cité 
régie par le jus lalii, l’auteur 
retrace ainsi l’évolution du ré
gime communal de Volubilis 
entre 40 et 45 ap. J.-C. :

Io A la mort du roi Ptolémée, 
Volubilis est civilas pérégrine 
sous régime communal punique ; 
des citoyens romains (veteres 
cives) y sont groupés en conventus 
élémentaire (oppidum civium ro
manorum ).

2° Vers 41, Claude ouvre à 
l’élite de la pérégrinité berbère 
le jus lalii (L. Châtelain, Inscr. 
lut. du Maroc, nu 57) : Divo
Claudio, Volubilitani civitate ro
mana ab eo donali ; comprendre : 
ceux d’entre les Volubilitains 
auxquels il a fait le don de la 
cité romaine — et non pas : les 
membres de la cité de Volubilis

pour commémorer le don qu’il 
leur a fait de la civitas romana —. 
Volubilis devient municipium, 
avec de novi cives issus des magis
tratures latines.

3° Insurrection d’Aedemon. 
L’élite romaine organise la résis
tance avec ses clients indigènes, 
incolae et stipendiâmes, et s’y 
épuise.

La paix rétablie, Claude res
taure les cadres romains : promo
tion des combattants, qu’il dote 
des privilèges de la naturalisation 
militaire : conubium et immu
nitas temporaires (op. cil., n° 56), 
réconforte la cité par l’adjonction 
de nouveaux incolae et le budget 
par la dévolution des succes
sions romaines laissées vacantes 
(n° 116 ; R. Cagnat, A. Mer
lin et L. Châtelain, Inscr. lat. 
d'Afrique, n° 643 ; ici p. 394, 
n .  1 ) .

P. 392-393. Ne pas dire avec 
H. Dessau (C. I. L., VIII, 
p. 2293) que les Giglhenses ont 
obtenu d’Hadrien le latium majus 
(n° 22737) et d’Antonin la cité 
romaine (n° 22707) ; Giglhis esl 
municipe parce que son fonda
teur Antonin lui a accordé le 
latium.

P. 449-486. J.-Pli. Lévy. Les 
actes d’état civil romains.

221) P. 453-454. Diplômes mi
litaires.

P. 454-468. Déclarations de 
naissance (cf. Orsolina Monte-
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